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Résumé 

Ce mémoire présente une étude des calendriers du Collège de Pharmacie, de 1782 jusqu'à l'an 

XI, sur la base des exemplaires présents dans le fonds documentaire de la Bibliothèque Inter 

Universitaire de Santé de Paris, pôle Pharmacie.  

Ces fascicules, de type almanach, traitent en premier lieu de l'organisation et de la vie de 

l'institution. Ils présentent des informations sur les dates propices à la récolte d'un certain 

nombre de plantes médicinales, la méthode d'organisation des examens, le renouvellement des 

instances de direction et les éloges des membres défunts. 

Ils rendent compte également de l'aspect Société Savante du Collège, en relatant les principaux 

travaux de ses membres et en présentant des exposés thématiques sur certains sujets 

scientifiques. Ils constituent également un témoignage du développement d'un réseau de 

correspondants scientifiques, en France et à l'étranger. 

Une troisième thématique développée consiste en l'étude de divers aspects de la vie 

professionnelle tels que l'adaptation aux nouvelles unités de mesure du système métrique, 

l'évolution du Codex ou encore le développement et le devenir de la profession de pharmacien. 

 

Mots clé : calendrier, Collège de Pharmacie, Société Libre de Pharmacie, Société intéressée, 

réception, quinologie, opium, Codex, cabinet de matière médicale, prévôts, annuaire. 
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Abstract 

This dissertation presents a study of the calendars of the French "Collège de Pharmacie" 

(Pharmacy College), dating from 1782 to the Year XI (under the French revolutionary 

calendar). It is based on the copies stored in the collection holdings belonging to the 

Bibliothèque Inter Universitaire de Santé de Paris (Pharmaceutical University Library of 

Paris). 

These almanac-type leaflets deal primarily with the organization and the life of this institution. 

They contain information on the appropriate time for harvesting various herbal medicinal 

products, the procedures for the organization of examinations, the renewal of the College's 

governing bodies as well as the eulogy of deceased members. 

They also account for the activity of the College as a Learned Society, presenting the main 

works of it's members together with thematic presentations on various scientific issues. The 

leaflets also represent a testimony of the development of a network of scientific 

correspondents, in France and abroad. 

The third developed thematic is a study of the various aspects of the professional life, such as 

the adjustments to the new units of measure of the metric system, the Codex evolution, or 

mode broadly, the development and future of the profession of pharmacist. 

 

Keywords :  

calendar, Pharmacy College, Pharmaceutical Free Society, Commercial Society, 

examination, quinology, opium, Codex, medical materials cabinet, provost, directory. 
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Introduction  

1.1 Nature du mémoire  

Ce mémoire représente le travail de fin d'étude du D.U. d'Histoire de la Pharmacie organisé par la 

faculté de pharmacie Paris V Descartes, sous la direction du professeur Olivier Lafont. 

La taille réduite de la promotion 2017, première de cet enseignement, a permis d'envisager un travail 

collectif pour le dit mémoire. Grâce à l'implication de la bibliothèque universitaire de la faculté de 

pharmacie, il a de fait été possible de réaliser un travail permettant de valoriser une partie du fonds 

documentaire. 

1.2 Objet du mémoire  

Le mémoire présenté consiste en l'étude d'une collection de calendriers édités pour le Collège de 

Pharmacie, entre les années 1780 et l'an XIII (1804-1805) (1). La parution de ce calendrier est 

interrompue en 1792 pour des raisons budgétaires (2) : 

"De suitte, il a été fait part au Comité par le même s'il étoit dans l'intention de continuer l'usage du 

calendrier du College, et de s'occuper en consequence des corrections et additions qu'il pourrait 

determiner. La matière également mise en délibération, et le même prevot ayant fait observer les 

différentes dépenses auxquelles cet almanach donnoit lieu, enfin les différentes observations 

recueillies, il a été arrêté que, vu les circonstances, et le College désirant toujours alléger sa 

dépense, il n'y auroit plus de calendrier du College, mais seulement qu'il seroit établi une feuille 

sur laquelle seroient imprimés les noms de tous les membres du College, ainsi que ceux des 

différents officiers et attachés au dit College." 

La décision de reprise de parution date du 5 brumaire an IX en assemblée du conseil (3) : 

"Cejourd'hui cinq Brumaire, an neuf de la République française, le Comité convoqué en la manière 

acoutumée, le Président ouvre la séance. Un membre observe que depuis longtemps il n'existe plus, 

comme cela avoit lieu chaque année, d'almanach du Collège de Pharmacie ; que cet almanach avoit 

l'avantage de renfermer la liste chronologique des Membres du Collège, à laquelle on ajoutait les 

noms de ceux qui avoient été admis dans l'année ; qu'il renfermoit encor un précis de tout ce qui 

avoit été fait et écrit de nouveau par lés Membres du Collège ; qu'il étoit très intéressant de le 

rétablir pour l'année prochaine.  

Le Comité, délibérant sur cet objet, arête que, au comencement de chaque année, il sera composé 

un almanach qui renfermera la liste chronologique des Membres, un extrait des ouvrages, 

Mémoires, Notices et Éloges qui auront été communiqués et lus, soit dans les Comités, soit dans les 

séances publiques ; cet almanach sera rédigé par le Cit. Morelot, et qu'il lui sera adjoint, pour cette 

rédaction, deux autres collègues, les Cit. Guiart père et Trusson." 

Ces ouvrages étaient édités en petits tirages (de 250 à 400 exemplaires par année) à destination des 

élèves et membres de l'école de pharmacie, et vraisemblablement des pharmaciens issus de l'école 

parisienne (4). Ils ont probablement également dû constituer une "vitrine" des activités du Collège 

puis de la Société Libre et ont pu aussi être diffusés à des personnes du monde scientifique ou 

politique. Il semble qu'ils aient été distribués à titre gracieux, le PV du 26 novembre 1792 attribuant 

en effet un dédommagement au "garçon de bureau" lorsqu'on décide d'en stopper l'édition, "attendu 

la perte inevitable que la non distribution de cet almanach devoit [lui] occasionner [é], ayant 

égard d'ailleurs au casuel dont il est privé par le deffaut des receptions".  



 

 

Leur contenu est détaillé plus avant dans ce mémoire mais il s'inscrit dans la tradition des almanachs 

du temps (c'est d'ailleurs ainsi qu'on les désigne dans l'extrait ci-dessus). 

L'édition était réalisée à Paris chez P. G. Simon, imprimeur du parlement (1780-1782), puis chez   

P. G. Simon et N. H. Nyon, imprimeurs du parlement (1784-1787), puis chez N. H. Nyon (1788-

1792) la mention de la qualité d'imprimeur du parlement disparaissant en 1792, puis enfin chez 

Quillau (à partir de l'an IX), imprimeur du Collège de Pharmacie.  

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Vue des calendriers étudiés 

(Photo du Pr. Olivier Lafont) 

  



 

 

2. Pièces étudiées 

2.1 Collection de calendriers  

Il s'agit, pour les pièces étudiées, de la réunion d'ouvrages déjà présents dans le fonds documentaire 

et d'une acquisition récente par vente aux enchères à l'hôtel Drouot du 06 novembre 2016 

(commissaire-priseur Kâ-Mondo. Kapandji Morhange, expert bibliographe Ludovic Miran, lot 19). 

La collection de calendriers est composée des exemplaires décrits dans le tableau ci-dessous. 

Année 
Origine 

Fonds pré-existant Nouvelle acquisition 

1782 1  
1784  1 
1785  1 
1786 1  
1787 1 1 
1790  1 
1791  1 
1792  1 

An IX  1  
An X 2  

An XI  1 1 

Tableau 1 : Liste des calendriers du fonds de la BIU Santé René Descartes 

(Bibliothèque de la Faculté de Pharmacie) 

En présence de doublons, un seul exemplaire a été étudié.  

Les exemplaires conservés à la bibliothèque universitaire sont globalement en bon état compte tenu 

de leur âge. La couverture est saine, excepté pour l'exemplaire de 1792 pour lequel le cuir du dos 

de la couverture est arraché. Les pages sont intactes, excepté pour la page de garde de l'exemplaire 

de 1786, qui a été partiellement découpée (voir § 3.2.1.1) et pour l'exemplaire de 1787 qui présente 

de nombreux trous de vers. Le papier présente quelques piqûres sur certains exemplaires mais le 

texte reste parfaitement lisible. 

A noter que la collection de la Bibliothèque Inter Universitaire, pôle Pharmacie est actuellement la 

plus complète disponible. En France, la BIUM et la Bibliothèque de la Sorbonne ne possèdent l'une 

et l'autre qu'un exemplaire du calendrier de 1800/1801 (an IX) (catalogues juin 2017). 

2.2 Description des calendriers  

Les calendriers sont des livres de petite taille (6cm x 12 cm). 

La couverture est réalisée en basane fauve mouchetée, lisse et sans inscription sur le plat de devant 

et le plat de dos. Le dos des ouvrages est lisse et montre une ornementation au fer doré mentionnant 

l'année à partir de 1787 et avec des ornementations variées. 

  



 

 

 

1782 1784 1785 1786 1787 1790 1791 1792 An IX  An X An XI  

           

 

Figure 2 : Dos des calendriers étudiés à la BIU Santé René Descartes  

Les calendriers sont constitués de 4 cahiers désignés de A à D, numérotés sur les rectos des 3 à 6 

premiers feuillets de chaque cahier (chiffres romains puis chiffres arabes à partir de 1787). Les 

cahiers A à C sont des in-24, le cahier D variant suivant le nombre de pages total du calendrier. Ce 

nombre reste relativement stable jusqu'en 1792 (environ 80 pages) pour ensuite augmenter 

fortement en l'an IX (environ 160 pages) et diminuer enfin jusqu'à environ 90 pages en l'an XI (cf. 

§ 2.3). 

Les numéros de page sont en en-tête et centrés. 

Le papier ne porte aucun filigrane ni contre marque et est de type papier chiffon. Les vergeures sont 

visibles et verticales sur les cahiers. 

Les exemplaires sont dotés d'un signet en tissu rouge ou vert. 

 

 

 

 



 

 

2.3 Composition  

Sur la période étudiée, les calendriers présentent les contenus suivants - notation : première page-dernière page (nombre de pages) <note>. 

 1782 1784 1785 1786 1787 1790 1791 1792 An IX  An X An XI  

Ex libris Int. Couv. Int. Couv. Int. Couv.   Int. Couv Int. Couv Int. Couv    

Page de titre 1 (1) 1 (1) 1 (1) 1 (1) 3 (1) 3 (1) 3 (1) 3 (1) 1 (1) 1 (1) 1 (1) 

Notice jours de réunion des 

prévôts 

2 (1) 2 (1) 2 (1) 2 (1) 4 (1) 4 (1) 4 (1) 4 (1)    

Fêtes mobiles/4 temps/saisons     5 (1) 5 (1) 5 (1) 5 (1)    

Epoques des saisons         2 (1) 
16 (1) e 

15 (1) e 

Eclipses     6 (1) 6 (1) 6 (1) 6 (1) 24 (1) e 16 (1) e 

Observations astronomiques         3-10 (8)   

Divisions de l'année         10-11 (2)   

Janvier jours et saints 3 (1) 5 (1) 5 (1) a 5 (1) a 9 (1) a 9 (1) a 9 (1) a 9 (1) a 15 (1) c 6 (1) c 6 (1) c 

Janvier lune et durée du jour 4 (1)           

Février jours et saints 5 (1) 6 (1) 6 (1) a 6 (1) a 10 (1) a 10 (1) a 10 (1) a 10 (1) a 16 (1) c 7 (1) c 7 (1) c 

Février lune et durée du jour 6 (1)           

Mars jours et saints 7 (1) 9 (1) 9 (1) a 9 (1) a 13 (1) 13 (1) 13 (1) 13 (1) 17 (1) c 8 (1) c 8 (1) c 

Mars  lune et durée du jour 8 (1)           

Avril jours et saints 9 (1) 10 (1) 10 (1) a 10 (1) a 14 (1) 14 (1) 14 (1) 14 (1) 18 (1) c 9 (1) c 9 (1) c 

Avril lune et durée du jour 10 (1)           

Mai jours et saints 11 (1) 13 (1) 13 (1) a 13 (1) a 17 (1) a 17 (1) a 17 (1) a 17 (1) a 19 (1) c 10 (1) c 10 (1) c 

Mai lune et durée du jour 12 (1)           

Juin jours et saints 13 (1) 14 (1) 14 (1) a 14 (1) a 18 (1) a 18 (1) a 18 (1) a 18 (1) a 20 (1) c 11 (1) c 11 (1) c 

Juin lune et durée du jour 14 (1)           

Juillet jours et saints 15 (1) 17 (1) 17 (1) a 17 (1) a 21 (1) a 21 (1) a 21 (1) a 21 (1) a 21 (1) c 12 (1) c 12 (1) c 

Juillet lune et durée du jour 16 (1)           

Août jours et saints 17 (1) 18 (1) 18 (1) a 18 (1) a 22 (1) a 22 (1) a 22 (1) a 22 (1) a 22 (1) c 13 (1) c 13 (1) c 

Août lune et durée du jour 18 (1)           

Septembre jours et saints 19 (1) 21 (1) 21 (1) a 21 (1) a 25 (1) a 25 (1) a 25 (1) a 25 (1) a 23-24 (1) cd 14-15 (1) cd 14-15 (1) cd 

Septembre lune et durée du jour 20 (1)           

Octobre jours et saints 21 (1) 22 (1) 22 (1) a 22 (1) a 26 (1) a 26 (1) a 26 (1) a 26 (1) a 12 (1) c 3 (1) c 3 (1) c 

Octobre lune et durée du jour 22 (1)           

Novembre jours et saints 23 (1) 25 (1) 25 (1) a 25 (1) a 29 (1) a 29 (1) a 29 (1) a 29 (1) a 13 (1) c 4 (1) c 4 (1) c 

Novembre lune et durée du jour 24 (1)           

Décembre jours et saints 25 (1) 26 (1) 26 (1) a 26 (1) a 30 (1) a 30 (1) a 30 (1) a 30 (1) a 14 (1) c 5 (1) c 5 (1) c 

Décembre lune et durée du jour 26 (1)           

Journal du pharmacien 27-40 (14) 29-43 (15) 29-43 (15) 29-43 (15) 33-53 (21) 33-52 (20) 33-52 (20) 33-52 (20) 95-103 (9) f   

Précis historique 41-46 (6) 44-50 (7) 44-52 (9) 44-51 (8) 54-69 (16) 53-54 (2) 53-55 (3) 53-55 (3) 25-56 (32) 17-35 (19)  



 

 

Notes : a) Les quartiers de lune sont ajoutés ; b) Renommé "Avis aux membres du Collège de Pharmacie" ; c) Les mois sont présentés en double colonne avec la correspondance entre calendrier 

grégorien et révolutionnaire (d'octobre/vendémiaire à septembre/fructidor). Les lunaisons sont en haut de page et les heures de lever/coucher du soleil en bas de page ; d) Comprend les jours 

complémentaires de septembre ; e) Cette section est déplacée après la liste des mois à partir de l'an IX ; f) Cette section est déplacée après la correspondance à partir de l'an IX ; g) Cette section 

est renomme "mutations" en l'an IX ; h) Devient une présentation des poids en l'an X avec un tableau dépliant explicatif, situé après la page 130 ; i)  Prend la forme de "notices historiques" en l'an 

X ; j) En l'an XI contient aussi la liste des professeurs ; k) Complétée en l'an XI par la liste des décédés ; l) Le texte de l'an XI est un simple avis à l'adresse des élèves venus de province ; m) Le 

texte de l'an XI comprend le règlement, la liste des membres, les associés libres, nationaux et étrangers. 

Tableau 2 : Contenu des calendriers étudiés 

Eloges 47-58 (12) 

Gauthier 

51-59 (9) 

Fourcroy 

Picard 

Volpeliere 

53-58 (6) 

Santerre 

Lebel 

     37-81 (45) 

Josse 

Tancoigne 

35-46 (12) i 

Martin 

Bailly 

Delaplanche 

74-89 (16) 

Buisson 

Laverne 

Correspondance         82-94 (13) 

Opium 

  

Réflexions sur la pharmacie          47-57 (11)  

Réflexions sur l'amélioration 

du codex de Paris 

         58-68 (11)  

Quinologie          69-89 (21)  

Avis aux Maîtres en 

Pharmacie 

59 (1) 60 (1) 59 (1) 52 (1) 70 (1) b 56 (1) b 56 (1) b 56 (1) b 104-105 (2) 

b 

  

Avis aux élèves 60 (1) 61 (1) 60 (1) 53 (1) 71-72 (2) 57-58 (2) 57-58 (2) 57-58 (2) 105-106 (2) 95 (1)  

Prévost, députés et 

démonstrateurs 

61-62 (2) 62-63 (2) 61-62 (2) 54-55 (2) 73-74 (2) 59-60 (2) 59-60 (2) 59-60 (2) 107-108 (2) 

g 

96-97 (2) 17-18 (2) j 

Liste chronologique 63-76 (14) 64-77 (14) 63-76 (14) 56-69 (14) 75-88 (14) 61-74 (14) 61-74 (14) 61-74 (14) 109-118 (10) 98-107 (10) 19-31 (13) 

Veuves en exercice 77 (1) 78 (1) 77 (1) 70 (1) 89 (1) 75 (1) 75 (1) 75 (1) 118 (1) 107 (1) 32 (1) k 

Pharmaciens de Paris en 

province 

         108 (1) 33 (1) 

Conseil et officiers du collège 78-79 (2) 79-80 (2) 78-79 (2) 71-72 (2) 90-91 (2) 76-77 (2) 76-77 (2) 76-77 (2) 118 (1) 108 (1) 33 (1) 

Mode de réception         119-124 (6)  34 (1) l 

Société libre des pharmaciens         125-128 (4) 109-112 (5) 35-50 (16) m 

Rapport des travaux de la 

société de pharmacie 

          51-73 (23) 

Mesures principales         129-138 (10) 113-130 (18) 

h 

 

Remèdes nouveaux         139-144 (6) 89-94 (6)  

Annonces         145-150 (6)  90-91 (2) 

Table des matières         151-154 (4) 131-132 (2) 92-93 (2) 



 

 

3. Analyse du contenu  

3.1 Contextualisation  

¶ La Communauté des Apothicaires et Epiciers 

En 1484, la Communauté des Apothicaires et des Epiciers de Paris est créée. Les apothicaires luttent 

depuis lors pour faire admettre leur spécificité face aux épiciers, aux apothicaires privilégiés 

accédant à leur charge sans qualification contrôlée et à la Faculté de Médecine de Paris qui entrave 

volontiers toute velléité de progrès. Cette communauté a un rôle de surveillance professionnelle 

mais également de formation des futurs Maîtres. A cet effet des cours publics gratuits et facultatifs 

sont dispens®s rue de lôArbalète dans un jardin botanique, une biblioth¯que et un cabinet dôhistoire 

naturelle.  

¶ Le Collège de Pharmacie 

La Déclaration royale du 25 avril 1777 signée par Louis XVI (cf. Annexe 1) dissout cette 

Corporation des Apothicaires et des Epiciers. En séparant les deux entités, elle permet aux 

apothicaires de créer une nouvelle corporation, le Collège de Pharmacie. Les Maîtres-Apothicaires 

deviennent des Maîtres en pharmacie et sont alors reconnus comme exerçant un art pharmaceutique 

et ne sont plus confondus avec les Epiciers. Le 30 Juin 1777, le nouveau Collège est installé sous la 

présidence du Lieutenant Général de Police Lenoir, et des séances publiques ont lieu très 

régulièrement.  

Le Collège est alors un organisme à but professionnel et éducatif. Son rôle est très important en tant 

quôorganisme de contr¹le en particulier pour lô®tude des rem¯des secrets fr®quents ¨ cette ®poque 

mais aussi le contrôle des toxiques et des pharmacies (droit de visites). Le Collège est également 

chargé de lôenseignement devenu obligatoire des futurs Ma´tres, ¨ travers un apprentissage et des 

cours dispens®s par des professeurs issus de ce nouveau Coll¯ge. Lôenseignement gratuit, qui a 

toujours lieu dans le laboratoire et jardin de la rue de lôArbalète, est également ouvert aux élèves 

médecins, élèves chirurgiens, sages-femmes mais la plupart des auditeurs sont élèves en pharmacie. 

Les mati¯res enseign®es sont toujours la chimie, la botanique et lôhistoire naturelle. Le recrutement 

du Coll¯ge sô®tend alors ¨ toute la France et certains ®tudiants viennent m°me dôEspagne et de 

Suisse.  

Dans le but de stimuler lô®mulation des futurs Ma´tres, un concours est cr®® par les Ma´tres en 

pharmacie de Paris en 1781 avec lôaccord du Lieutenant Général de Police Lenoir. Ce concours ne 

concerne que les élèves en pharmacie et a lieu en juillet immédiatement après la fin des cours. Trois 

mati¯res y figurent : la chimie, la botanique et lôhistoire naturelle. Les prix consistent en trois 

m®dailles dôor dôune valeur de 100 Livres et à partir de 1784 de trois accessits (cf. Annexe 7 : Les 

prix d'émulation). 

Parall¯lement ¨ cet enseignement, un premier inventaire de la biblioth¯que de lôancienne 

Communauté des Apothicaires est effectué en 1786 par Jean Tassart, prévôt du Collège en 1780 et 

1781. On y répertorie alors 477 ouvrages dont lôAntidotarium Nicolai, des ouvrages de Galien, une 

traduction dôouvrage dôAvicenne, un ouvrage de Mesu®é qui faisaient partie du don ¨ lôorigine de 

la création de cette bibliothèque en 1570 (5). Dôautre part, ¨ partir de 1780, un petit ouvrage 

exclusivement professionnel commence à paraître chaque année avec quelques irrégularités. Ce 

Calendrier ¨ lôusage du Coll¯ge est édité à environ 250 à 400 exemplaires. Il change de nom durant 

lôan X et devient Annuaire. Le pr®sent m®moire tentera dô®tudier les volumes qui nous sont parvenus 

et répertoriés à la BIUS (4).   

  



 

 

¶ La Révolution : Ecole Gratuite de Pharmacie, Société Libre des Pharmaciens de 

Paris 

La R®volution franaise d®bute en 1789, lôAssembl®e constituante est cr®®e le 9 Juillet et la prise 

de la Bastille le 14 Juillet marque le d®but dôune p®riode de grands bouleversements politiques, 

administratifs et culturels. La pharmacie va également être touchée par ces secousses 

r®volutionnaires. En effet lôesprit corporatif est contraire aux nouveaux principes de libert® et le 

Collège de Pharmacie va devoir faire des concessions aux idées nouvelles en abandonnant ce qui 

paraît subsister des vieilles jurandes de lôancien r®gime. La loi dôAllarde abolissant maîtrises et 

jurandes est promulguée le 2 mars 1791 (d®cret dôapplication le 10 avril 1791). Le Coll¯ge de 

pharmacie est dissous, tout comme celui de médecine et celui de chirurgie. Mais dès le 17 avril, un 

d®cret de lôAssembl®e Nationale r®tablit lôexercice et lôenseignement dans leur ®tat ant®rieur pour 

des raisons de Santé Publique, confirmant ainsi le monopole pharmaceutique. Ce sera alors la seule 

corporation de santé à perdurer pendant les années 1791-1796 (6).  

Le 21 septembre 1793, un nouveau calendrier républicain voit le jour, et les années suivantes 

lôapparition des Ecoles centrales de Santé, rétablit lôenseignement public de m®decine. Côest aussi 

lôadoption dôun nouveau syst¯me m®trique (18 Germinal an III).  

Durant ces années, une interruption de parution du Calendrier a lieu, probablement pour des raisons 

économiques (1).  

Le 30 ventôse an IV (20 mars 1796), le Collège de Pharmacie se transforme en Société Libre des 

Pharmaciens de Paris, en vertu de lôarticle 300 de la Constitution qui autorise les citoyens ¨ cr®er 

des sociétés libres pour concourir au progrès des sciences, des lettres et des arts. La Société Libre 

des Pharmaciens de Paris se destine par déclaration commune et individuelle de chacun de ses 

membres « à concourir plus particulièrement aux progrès des sciences et spécialement de la Chymie, 

de la Botanique et de lôHistoire Naturelle ». Par ailleurs, lôenseignement est toujours dispens® dans 

les locaux de la rue de lôArbal¯te et le 30 Flor®al an IV (22 avril 1796) le Directoire prend lôarr°t 

suivant (cf. Annexe 3 )  : « les citoyens composant le ci-devant Collège de Pharmacie sont maintenus 

dans la pleine et enti¯re jouissance du Localéo½ ils continueront de donner des cours publics et 

gratuits de Chymie, de Pharmacie, de Botanique et dôHistoire Naturelle." (Art. I). « Cet 

établissement porte alors le nom dôEcole Gratuite de pharmacie." (Art. II) . Jean-Nicolas Trusson 

en devient le Directeur, en m°me temps que Pr®v¹t de la nouvelle Soci®t® Libre. Il est dôailleurs fort 

habile en proposant au Directoire lôanalyse des vins et autres boissons, ce qui transforme les locaux 

de la rue de lôArbal¯te en Etablissement dôutilit® publique et ®vite ainsi la vente qui frappait alors 

tous les lieux ayant appartenu ¨ une corporation abolie. Lôancien Coll¯ge est donc scind® en deux 

entit®s : lôEcole Gratuite de Pharmacie et La Société Libre des Pharmaciens de Paris mais les locaux 

et lôadministration leur sont communs.   

La nouvelle Soci®t® Libre regroupe alors les 137 membres de lôancien Coll¯ge, ainsi que toute 

personne autorisée à exercer la pharmacie à Paris. Mais elle peut également admettre des savants 

non pharmaciens domicili®s dans la Seine (associ®s libres) et dans dôautres d®partements franais 

voire ¨ lô®tranger (correspondants). Elle permet un ®largissement du r¹le scientifique des Ma´tres 

en Pharmacie de Paris, en contact dès lors avec les scientifiques du monde entier. La recherche 

pharmaceutique et chimique est en pleine expansion (Parmentier, Vauqueliné). La cr®ation du 

Journal de la Société des Pharmaciens de Paris le 15 Prairial an V (5 juin 1797) vient renforcer sa 

vocation scientifique, Fourcroy en est le rédacteur en chef, aidé de Demachy et Bouillon-Lagrange. 

Lôarr°t® du 2 Frimaire an X confirme que la Soci®t® Libre des Pharmaciens est bien une soci®t® 

savante à vocation scientifique.  

  



 

 

¶ Loi de germinal an XI : les écoles nationales  

La loi de du 21 Germinal an XI signée par Bonaparte, alors Premier consul marque une date 

essentielle dans lôhistoire de la Pharmacie et Fourcroy en est ¨ lôorigine. Elle supprime 

définitivement le Collège de Pharmacie qui a survécu sous la Révolution sous le double aspect de 

la Soci®t® Libre des Pharmaciens de Paris et de lôEcole Gratuite de Pharmacie.  

Elle met en place un enseignement national des études de pharmacie avec un examen pratique 

comme par le passé mais également th®orique portant sur les principes de lôArt, la botanique et 

lôhistoire naturelle des drogues simples. Les trois ®coles sont situ®es ¨ Paris, Montpellier et 

Strasbourg. Cette loi de Germinal confirme également le monopole pharmaceutique en décidant que 

seuls des pharmaciens diplômés peuvent ouvrir ou exploiter une officine, préparer et vendre des 

médicaments (Art. XXV) . Elle instaure la cr®ation dôune police pharmaceutique constitu®e par des 

membres des ®coles de m®decine et de pharmacie assist®s dôun commissaire de police. Elle veille 

au respect de la loi par des visites r®guli¯res des officines. Mais aucune sanction p®nale nôest pr®vue 

en cas dôexercice ill®gal de la pharmacie. Enfin, le 15 Thermidor an XI, la Soci®t® Libre des 

Pharmaciens de Paris prend le nom de Société de Pharmacie de Paris et se consacre uniquement au 

développement des Sciences.  

3.2 Analyse par parties  

3.2.1 Eléments de forme  

3.2.1.1 Ex-libris  et mentions manuscrites  

Certains des exemplaires des calendriers étudiés comportent des ex-libris ï sous forme de vignettes 

collées ou de tampons ï ou des mentions manuscrites. Il s'agit de marques de propriétaires pour les 

ex-libris et de descriptions de dons. 

Deux types d'étiquettes sont observés :  

- une étiquette de M. Pelicier avec son adresse 

Paul Jules Pelicier (1838-1903) était un archiviste paléographe, agrégé de l'Université, 

ancien élève de l'École des Chartes (promotion 1862), archiviste du département de la 

Marne; il reçut la seconde médaille du concours des antiquités nationales, décernée par 

l'Académie des inscriptions et belles-lettres. Il est l'auteur d'études sur des documents du bas 

Moyen-Age et de plusieurs travaux sur les fonds documentaires de la Marne (7) ; 

- une étiquette du docteur François Moutier 

Le Docteur François Moutier (1881-1961), à la fois médecin et poète, a étudié notamment 

lôAphasie de Broca. Il fut un gastro-entérologue réputé, et un bibliophile averti et passionné 

(source : éloge prononcé par M. André Cornet le 23/04/1983 à la SFHM, disponible sur 

http://www.biusante.parisdescartes.fr/sfhm/hsm/HSMx1983x017x002/HSMx1983x017x00

2x0171.pdf). 

L'exemplaire de 1786 comporte un cachet imprimé à l'encre noire en haut de la page précédent la 

page de titre. Une tache apparaît sous ledit tampon, sans qu'on puisse déterminer sa nature exacte 

(diffusion d'un composant de l'encre ?). Cette même page est découpée, vraisemblablement pour 

supprimer un texte dont on aperçoit des traces sur les bords de la découpe. Le cachet semble figurer 

un monogramme sans qu'il soit possible de l'identifier formellement (figure 4) 

 



 

 

 

 

Figure 3 : Etiquettes ex-libris observées dans les calendriers, BIU Santé René Descartes  

A gauche l'étiquette de P.J. Pelicier avec sa dédicace au professeur Dorveaux. Son ex-libris ne 

mentionne que son adresse.  

A droite l'ex-libris du docteur F. Moutier. La gravure est de Cl. Estoube et la devise "transitoriis ad 

aeterna" peut se traduire par "transition vers l'éternité", symbolisée par le lecteur actuel et le transi 

lisant face à face 

Les mentions manuscrites notent les dons de ces calendriers à la bibliothèque de l'école de 

pharmacie, voire directement à son responsable. C'est le cas du don de M. Pelicier qui est adressé à 

M. Paul Dorveaux (1851-1938). Ce dernier, médecin et historien de la Pharmacie, fut bibliothécaire 

en chef de l'École supérieure de pharmacie de Paris et cofondateur de la Société d'histoire de la 

Pharmacie (8). 

 

  

Figure 4 : Monogramme de 1786, étiquette de couverture et dédicace de lôan XI, BIU Santé René Descartes  

Un autre donateur, M. Léon Guignard (1852-1928), pharmacien (1877) et docteur es-sciences 

occupa plusieurs postes : préparateur de botanique et aide-naturaliste au Muséum d'histoire 

naturelle, Professeur à la Faculté des Sciences de Lyon (1884), il fut professeur de Botanique 

Générale à l'École Supérieure de Pharmacie de Paris (1887), école dont il devint le directeur en 



 

 

1900.  Il fut aussi Pr®sident d'Honneur de la Soci®t® dôHistoire de la Pharmacie au moment de sa 

création, en 1913 (9). Il est aussi connu pour avoir découvert la double fécondation chez les 

végétaux. 

Ex-libris et mentions manuscrites sont reportés dans le tableau ci-dessous. 

 

Annee 
Page de gauche Page de droite  

Ex-libris et étiquette Mention manuscrite Ex-libris et etiquette 

1782 Etiquette de M. Pelicier 

A l'encre noire : 

"se fait un plaisir 

dôoffrir ce petit calendrier 

à Monsieur P. Dorveaux 

ce 15 février 1892" 

 

1784 
Ex libris du Dr. François Moutier 

(encre noire) 
  

1785 
Ex libris du Dr. François Moutier 

(encre noire) 
  

1786   
Tampon rond sur page 

découpée avant la page de titre 

1787  

A l'encre rouge : 

"Donné le 13 mars 1894 à la 

Biblioth¯que de lôEcole sup. de 

Pharmacie 

de Paris par Mme Vve Paul 

Blondeau" 

 

1790 
Ex libris du Dr. François Moutier 

(encre rouge) 
  

1791 
Ex libris du Dr. François Moutier 

(encre bleue) 
  

1792 
Ex libris du Dr. François Moutier 

(encre bleue) 
  

An IX 1800-1801    

An  X 1801-1802    

An XI 1802-1803  

A l'encre noire :  

"Don de M. Guignard 

24 Juin 1905" 

 

Tableau 3 : Ex-libris et mentions manuscrites relevés dans les calendriers 

Il est ¨ noter quôune ®tiquette ovale blanche bordée de bleu avec la mention « an XI 1802-1803 » 

est apposée sur la couverture de lôexemplaire de lôan XI (voir figure 5). 

3.2.1.2 Page de titre  

Sur la premi¯re page est inscrit le titre : CALENDRIER A LôUSAGE DU COLLEGE DE 

PHARMACIE POUR LóANNEE .... A noter que les calendriers postérieurs à l'an IV continuent à 

utiliser ce titre alors même que le Collège de Pharmacie a été rebaptisé école gratuite de pharmacie. 

Pour tous les calendriers jusquô¨ 1792, nous trouvons les armes des Apothicaires avec la devise      

ñin his tribus versanturò qui rappelle que les pharmaciens sont instruits et comp®tents dans les trois 

r¯gnes de la nature (v®g®tal, min®ral et animal) symbolis®s par un palmier enlac® dôun serpent sur 

un sol rocheux.  



 

 

 

Figure 5 : Vignette figurant en première page des calendriers avant l'an IX , BIU Santé René Descartes  

Le dessin figure les 3 règnes ï végétal, animal et minéral ï à partir desquels sont fabriqués les 

remèdes. L'apothicaire est réputé "savant dans ces trois règnes". A noter l'utilisation du serpent 

comme symbole animal qui s'apparente, dans sa représentation lovée autour du tronc du palmier, au 

caducée du médecin. Rappelons que le serpent est associé à Asclepios/Esculape et que par exemple, 

c'est sous la forme d'un serpent que la divinité est ramenée d'Epidaure à Rome en 293 av. J.C. 

 

Pour les calendriers An IX, X et XI, figure seulement un palmier, sans devise. Le palmier est le 

symbole de la victoire, victoire du remède contre la maladie et par son feuillage ramifié, il rappelle 

la diversité du savoir et des connaissances des Pharmaciens (10).  

 

Figure 6 : Vignette figurant en première page des calendriers à partir de l'an IX, BIU Santé René Descartes 

Le dessin tranche avec les symboles du passé et se présente sans la devise des trois règnes. 

 

Enfin, les r®f®rences dô®dition sont portées en bas de page (cf. § 1.2). 



 

 

3.2.1.3 Table des matières  

A partir de l'an IX, la brusque augmentation de la pagination de la nouvelle (cf. § 1.2 au sujet de 

l'interruption de publication) version du calendrier (77 pages en 1792, 154 pages dans la parution 

de l'an IX) rend pertinent l'ajout d'un index aux calendriers. 

Cette table indexe sans distinction les événements, les r¯glements, les lieux, les personnesé  

3.2.2 Vie du collège et fonctionnement  

3.2.2.1 Notice de réunion des prévôts  

La notice de réunion des prévôts est un aide-mémoire basé sur les textes du règlement du collège 

(cf. Annexe 2  et  Annexe 4 ). 

Sur les Calendriers ¨ lôusage du Coll¯ge de Pharmacie des ann®es 1782-1784-1785-1786-1787-

1790-1791 et 1792 est notifié sur une page spéciale la phrase suivante :  

"Les jours o½ les Pr®v¹ts sôassemblent sont marqu®s dôune *".  

Pour le calendrier de lôAn IX les explications seront données dans le chapitre ci-dessous.  

Dans les calendriers des ans X et XI, cette notice est totalement absente. 

3.2.2.2 Avis aux maîtres en pharmacie  

La partie sur les avis aux maîtres en pharmacie évolue au fil des années de publication entre 1782 

et l'an IX, où il disparaît. 

¶ Avis aux Maîtres en Pharmacie (1782-1786) puis Avis aux Membres du Collège de 

Pharmacie (1787) 

Les Pr®v¹ts sôassemblent tous les jeudis non f°t®s, depuis trois heures jusquô¨ dix de relev®e (22h). 

Lôouverture des cours sera toujours une séance publique à laquelle tous les membres sont invités de 

concourir, en communiquant au pr®alable, quinze jours avant la s®ance, les M®moires quôils 

désireraient y lire.  

¶ Avis aux Membres du Collège de Pharmacie (1790-1792) 

Les Pr®v¹ts sôassemblent tous les jeudis non f°t®s, depuis trois heures jusquôà dix de relevée. 

Pour recevoir la Capitation et autres affaires ; et lorsque le Jeudi sera f°t®, ils sôassembleront le 

Mercredi ou autre jour non fêté le plus près du Jeudi.  

Les cours seront toujours suivis dôune s®ance publique ¨ laquelle tous les membres sont invités de 

concourir, en communiquant au pr®alable, quinze jours avant la s®ance, les M®moires quôils 

désireraient lire.  

¶ Avis aux Membres du Collège de Pharmacie (An IX ) 

Les Pr®v¹ts sôassemblent r®guli¯rement tous les quintidis de chaque d®cade, pour recevoir et faire 

raison ¨ toutes demandes ou obligations qui int®ressent lôadministration du Coll¯ge. 

Les membres qui composent le conseil dôAdministration se r®unissent en Comit® une fois par mois 

(le premier quintidi de chaque mois) conformément à un arrêté pris ad hoc pour délibérer sur les 

objets qui leur sont fournis par les quatre Prévôts. 

Lôouverture des cours se fait habituellement dans le courant du mois de Flor®al et ils sont 

constamment suivis dôun concours et dôune S®ance publique, à laquelle tous les Membres sont 

invités à concourir par la lecture de Mémoires dont ils auront fait une pré-lecture au Comité à jour 

indiqué. 



 

 

La soci®t® libre continue ses travaux et les R®dacteurs de ce Calendrier sont charg®s dôins®rer par 

extrait, dans les Calendriers suivants tous les Ouvrages qui pourront contribuer au progrès et à 

lôaccroissement de la science et de lôart du Pharmacien. 

Ce Calendrier deviendra nécessairement un recueil de plus en plus intéressant. 

3.2.2.3 Avis aux élèves 

De 1782 à 1786, pour les almanachs ®tudi®s, lôavis aux ®l¯ves est identique : 

- Il pr®cise aux futurs pharmaciens par voie dôaffiche la date de d®but et de fin des cours. 

Chaque année, ceux-ci d®butent dans les premiers jours de mai et durent jusquô¨ la f°te Saint-

Louis (25 Août) ; 

- Tous les élèves doivent être inscrits dans les 15 premiers jours de cours ; 

- Pour cette inscription, lô®l¯ve aura ¨ donner à un démonstrateur, son nom, prénom, patrie et 

qualité. Ces renseignements seront inscrits sur 2 registres ; 

- De cet enregistrement, les certificats dôassistance aux cours pourront °tre d®livr®s apr¯s avoir 

été toutefois signés des démonstrateurs et visés par un des prévôts qui va y apposer le cachet 

du collège ; 

- Cette inscription est sans frais.  

A partir de 1787, il est précisé aux élèves, moyennant une inscription faite en temps et heure que 

d®sormais il est possible de faire valider leurs ®tudes pour lôensemble des r®gions. Les ®tudiants 

parisiens ont maintenant la possibilit® dôaller exercer leur art en province, et les étudiants 

provinciaux pourront, eux, être admis à la maîtrise parisienne. 

A partir de lôan IX, lôorganisation des inscriptions est diff®rente : 

- Sur un registre pr®sent® ¨ cet effet, lô®l¯ve devra sôinscrire aupr¯s de chaque professeur pour 

chaque cours ; 

- Cette inscription devra se faire pendant les deux premières décades du début des cours, faute 

de quoi elle ne pourra être validée, ni visée par le prévôt ; 

- Pour les élèves de province, voulant se perfectionner dans les laboratoires de Paris, ils 

devront pour °tre valid®s et obtenir le visa du pr®v¹t, sôinscrire un jour de quintidi, afin quôil 

soit constat® leur pr®sence ¨ demeure en qualit® dô®l¯ve "stagiaire" chez tel pharmacien et à 

telle date. 
 

Pour lôan X et lôan XI lôavis aux ®l¯ves ne concerne que les provinciaux désirant : 
 

- Soit venir assister aux cours publics et gratuits du collège 

- Soit venir se perfectionner dans les laboratoires particuliers des membres du collège. 
 

Les ®l¯ves nôobtiendront leurs certificats vis®s par les pr®v¹ts quôapr¯s avoir ®té inscrits au bureau ; 

date des stages, nom et adresse des "maîtres" pharmaciens devront être notés.  

 Il est précisé que les prévôts reçoivent les inscriptions tous les quintidis de chaque décade. 

3.2.2.4 Prévôts , députés et démonstrateurs  

Cette partie qui présente la liste des membres du collège exerçant des fonctions au sein de 

l'établissement requiert de présenter rapidement le fonctionnement interne de cette institution. 

Celui-ci nous est notamment connu par le biais des procès-verbaux des délibérations du Collège de 

Pharmacie de Paris, qui ont fait l'objet de reproductions dans la revue d'histoire de la pharmacie. 

Cette série d'articles est d'abord signée par Paul Dorveaux (1ère Série) et est publiée, de 1935 à 1937 

(numéros 90 à 100) jusqu'à son décès. Elle est ensuite reprise (2ème Série) à partir de 1971 (numéro 



 

 

209) par Eugène-Humbert Guitard sous forme d'extraits choisis de ces PV de délibérations jusqu'à 

l'an X (numéro 264).  

Le fonctionnement du Collège de Pharmacie, suite à sa création par le décret royal du 25 avril 

(enregistrement au parlement le 13 mai) 1777 (cf. § 3.1 et annexe 1), suit le règlement proposé en 

1779 et avalisé par lettre patente en 1780 (annexe 2). Il semble avoir été assez peu modifié par la 

révolution, malgré une réflexion, fin 1790 (PV des séances des 21 et 27 décembre). 

Les statuts du collège prévoient plusieurs types de charge : 

¶ Pour la gestion du collège 

 

- Les députés : il s'agit de membres du collège ayant au moins "10 ans de réception" (ce qui 

peut se comprendre comme ayant été reçus au collège depuis au moins 10 ans). La charge 

est élective, une même personne ne pouvant accéder à la députation deux fois de suite. Le 

mandat est de deux ans. Les députés sont au nombre de 12. Ils sont renouvelés par moitié 

chaque année. Au moins 4 députés doivent avoir une charge au sein du collège ; 

 

- Les prévôts : il s'agit de personnes ayant déjà exercé la charge de député. Ici encore il s'agit 

d'une charge élective pour un mandat de deux ans, avec renouvellement des prévôts par 

moitié chaque année et sans possibilité, pour une même personne, d'accomplir deux mandats 

de prévôt l'un après l'autre ni de prendre un mandat de député immédiatement après avoir 

accompli un mandat de prévôt. Les prévôts sont au nombre de 4 dont au moins un doit avoir 

une charge au collège ; 

 

Prévôts et députés sont élus lors d'une assemblée générale courant juin pour un mandat 

démarrant au premier juillet. Il est précisé que lors des élections, il est impossible que l'on 

puisse placer en même temps deux personnes ayant des liens de parenté type père, fils, 

gendre, frère ou beau-frère parmi les prévôts et parmi les députés. 

 

NB : outre leur charge dans la gestion du collège, les prévôts ont également une fonction de 

contrôle annuel des officines et laboratoires des maîtres en pharmacies et de leurs veuves le 

cas échéant. 

 

- Les prévôts honoraires : il s'agit d'une charge non élective réservée aux 4 apothicaires du 

collège. Cette charge est associée à une voix délibérative lors des assemblées. 

 

Les prévôts sont chargés de "gérer les affaires [du collège] et de veiller à l'exécution des 

règlements". A cet effet, ils convoquent des assemblées ordinaires auxquelles sont conviés les 

députés et auxquelles les prévôts honoraires peuvent assister suivant leur bon vouloir. Des 

assemblées sont prévues au moins deux fois par mois pour délibérer sur les affaires courantes (cf.§ 

3.2.2.1) et complétées par deux assemblées générales par an ayant pour principale fonction de 

présenter un résumé du travail de gestion réalisé. 

En outre les prévôts ont une fonction de trésorier pour le collège puisqu'ils sont chargés et tenus 

solidairement responsables des recettes et dépenses de l'institution. Ils doivent présenter chaque 

année un bilan financier. 

L'ensemble des décisions du collège sont homologuées ou autorisées par le Lieutenant Général de 

Police, qui a en outre la charge de provoquer l'assemblée générale au cours de laquelle sont élus les 

députés et prévôts. A une date inconnue entre fin 1788 et avant juillet 1790, le maire de Paris devient 

l'autorité de rattachement du collège : c'est lui qui demande la prorogation des mandats de prévôt et 



 

 

de député le 3 juillet 1790 (PV des décisions du collège), c'est à lui que les prévôts adressent leur 

démission le 5 avril 1791 et il est mentionné comme assistant à l'élection de 1791 (précis historique 

du calendrier de 1792). 

¶ Pour les enseignements 

 

- Les démonstrateurs : il s'agit des chargés de cours "publics et gratuits de chimie, 

pharmacie, botanique et histoire naturelle" dispensés par le collège. La charge est élective, 

la décision étant prise en assemblée générale. Trois démonstrateurs sont nommés (un par 

matière) ainsi que trois adjoints destinés à remplacer les démonstrateurs "en cas de mort, ou 

de maladie, ou autre empêchement légitime". Le mandat est de six ans "au moins" et est 

reconductible. 

Ces démonstrateurs sont épaulés, à partir de 1795 (PV d'assemblée des 15 et 29 ventôse an 

III ï 5 et 19 mars 1795) par un comité d'instruction ("Tous les Membres du Collège seront 

invités par lettres à venir partager les travaux du Comité, dont le but principal sera de 

s'exercer et s'instruire fraternellement sur le meilleur mode d'enseignement."). Ledit comité 

prend notamment en charge l'organisation des cours dont on peut voir un exemple dans le 

PV du 17 germinal an IV (6 avril 1796) : 

"Le Comité, après avoir délibéré, arrête ce qui suit :  

1° Que les cours auroient lieu, et que l'ouverture s'en fera dans les premiers jours de may 

(vieux style) ;  

2° Que les cours de Chimie et d'histoire naturelle ne comporteront que quarante leçons au 

plus ;  

3° Que le cours de chimie sera fait par les citoyens Bailleau, Deyeux, Lagrange et Vauquelin 

; celui d'histoire naturelle par les citoyens Demachy, Delaplanche, Morelot et Trusson, et 

celui de Botanique, par les citoyens Guiart, Buisson et Sagot ;  

4° Que les Démonstrateurs se répartiroient entre eux les leçons dont chacun se chargera ;  

5° Enfin que l'ouverture des cours de cette année se fera le onze floréal prochain et [qu'ils] 

seront annoncés par affiches, et que les Prévôts préviendront par écrit les Ministres de 

l'Intérieur et de la Police générale du jour de l'ouverture. Fait et arrêté les jour et an que 

dessus.  

N. Trusson, Sagot, Demachy, Delaplanche, Buisson, G. Desprez, Bailleau, Morelot, 

Cheradame, H. Desprez, Porcher, Neret, L. François." 

Pour le suivi des mandats des différents postes, les calendriers peuvent être complétés par les   

procès-verbaux des délibérations du Collège de Pharmacie de Paris mentionnés en début de ce 

paragraphe. Les calendriers ont en effet parfois un énoncé portant à confusion quant aux mandats 

des différents acteurs de la vie du collège, puisque notamment ils ne peuvent pas rendre compte des 

prolongations de mandat. Le précis historique du calendrier (voir § 3.2.2.7) donne rétrospectivement 

(sur l'année passée) des informations précieuses sur les nominations aux différents postes. 

Une certaine souplesse a régi la mise en îuvre des statuts du collège. Par exemple lors de l'élection 

du 22 juin 1780, Laborie et Baumé, ayant reçu le plus grand nombre de suffrages ont refusé 

d'occuper le poste de prévôt de sorte que les députés Santerre et Hérissant ont été de facto promus 

au poste de prévôts. De fait, le nombre de députés courant est passé à 10. Pour pallier aux deux 

postes vacants, le député Bert, normalement sortant, a accepté de prolonger sa députation d'un an 

tandis que Marin prenait un poste pour deux ans.  

L'allongement des mandats se rencontre à plusieurs reprises. Ainsi l'élection de juin 1782 n'a pas 

lieu et ce sont toujours Hérissant, Santerre, Demachy et Lehoux de Clermont qui signent comme 

prévôts les PV de délibération fin 1782 et début 1783. On perçoit au demeurant certaines tensions à 

la tête du collège à cette époque et on note des difficultés à nommer de nouveaux prévôts. En 1783, 



 

 

lors de l'assemblée du 20 juin, Hérissant et Santerre sont sortants mais Lebel aîné (ensuite 

orthographié Le Bel) et Chellé refusent de prendre les postes de prévôts. Et dans les personnes ayant 

reçu moins de suffrages, Taxil accepte le premier poste mais les 4 personnes suivantes refusent le 

second de sorte qu'on songe à engager temporairement M. Cadet de Vaux pour assurer l'intérim 

(finalement Le Bel aîné prendra la charge à partir de juillet). Mieux encore : Demachy et Lehoux 

de Clermont posent leur démission pour "échapper à une cabale infernale" qui en veut à leur 

honneur. Le point vient en fait de ce que le mandat d'Hérissant et Santerre ayant été de 3 ans (1780-

1783), la question s'est posée de savoir si Demachy et Lehoux de Clermont devaient également 

effectuer un mandat allongé de 3 ans, ou un mandat réglementaire de 2 ans. La démission ayant été 

refusée par le Lieutenant Général de Police, le mandat de Demachy et Lehoux de Clermont est 

effectivement allongé jusque juillet 1784. 

De la même façon, l'élection de 1786 n'a pas lieu. Il s'agit cette fois-ci de la conséquence d'une grave 

crise dans les finances du collège. Celle-ci apparaît liée en partie à la mauvaise tenue des comptes 

par d'anciens prévôts (PV du 6 mars 1786 où est notamment évoqué le nom de Demachy ï le même 

qui a proposé sa démission en 1783) et conduit à envisager diverses mesures d'austérité pour le 

collège (PV du 22 avril 1786) parmi lesquelles la suppression d'un poste de prévôt. La réflexion sur 

ce point étant hésitante (PVs du 27 avril et du 19 juin) l'élection n'a pas lieu et finalement le premier 

juillet, le collège propose au Lieutenant Général de Police de proroger le mandat des prévôts et 

adjoints. Ce point est rapporté dans le précis historique du calendrier de 1787. 

L'élection de 1790 n'a pas non plus lieu, "à cause des circonstances" précise le calendrier. Les 

mandats des prévôts en place sont donc prorogés d'un an. 

L'année 1791 voit une "fronde" se développer en réaction à un certain "autoritarisme des prévôts". 

Le PV du 11 mars mentionne ainsi qu'une assemblée générale insurrectionnelle s'est tenue à 

l'initiative du nommé Guiart auto-proclamé président. A la lecture du PV du 31 mars qui relate le 

succès de la mission de médiation du juge de paix, laquelle permet de rétablir une bonne intelligence 

entre les prévôts et les membres du collège, on constate qu'il s'agit encore de problèmes liés aux 

finances du collège. On devine que suite à la crise de 1786, les prévôts ont dû être beaucoup plus 

précis dans la tenue de leurs comptes et avoir pratiqué une politique d'austérité sans transparence 

pour les autres membres du collège, éveillant de fait de nouveaux soupçons de malversation. En fait 

le PV du 3 mars porte précisément une demande aux prévôts de la part du collège pour qu'ils 

communiquent diverses informations comptables (actif/passif, perception de droits d'imposition). 

On devine que la réponse des prévôts n'a pas satisfait certains membres du collège. A l'occasion de 

la médiation, les prévôts se lavent de tout soupçon en présentant au juge de paix les sommes à 

disposition dans la caisse du collège et en promettant de présenter les comptes après validation par 

le comité administratif du collège. Il résulte de cette affaire que les prévôts remettent leur démission 

le 5 avril. Les prévôts sont donc remplacés en totalité en 1791. 

A noter que des mentions d'examen de comptes présentés par les prévôts apparaissent dans les PV 

des délibérations du collège suite à cet épisode. Par exemple les PV du 31 Août 1793 et celui du 23 

septembre 1793 concernent le quitus donné aux prévôts respectivement pour les comptes des 

exercices 1791-1792 puis 1792-1793. Le 2 thermidor an III (20 juillet 1795) on procède à l'examen 

des comptes 1793-1794é 

De même, en cas de disparition d'une personne occupant un poste décrit ci-dessus, une élection 

anticipée a pu être mise en place. C'est le cas par exemple, le 21 février 1782 pour le remplacement 

de Parmentier au poste de démonstrateur adjoint en histoire naturelle suite à la démission de ce 

dernier.  



 

 

Suite à la révolution et à la constitution en société libre (cf. § 3.1), un nouveau règlement voit le 

jour le 16 thermidor an IV (3 août 1796) qui est reproduit en Annexe 4. En substance, il reconduit 

l'organisation de 1780. 

¶ Pour la gestion du collège 

 

- Les députés : ils sont toujours au nombre de 12 mais sont à présent constitués dans un corps 

nommé « le conseil ». Les calendriers du collège les désignent sous le terme de députés du 

conseil. Il n'y a pas d'autre condition à remplir pour siéger au conseil que d'être membre de 

la société (condition qui s'acquiert par cooptation de 4 membres de la société et validation 

par le conseil) ; 

 

- Le directeur, le secrétaire et leurs 2 adjoints : il s'agit de l'équivalent des prévôts du 

précédent règlement. On parle à nouveau de "prévôts" à compter de fin 1800, à la fois dans 

les PV d'assemblée de la société libre et dans les calendriers qui commencent à reparaître. 

 

Comme précédemment, les charges sont électives pour des mandats de 2 ans mais de 

fructidor à fructidor (à cheval sur août et septembre). Dans les faits, les mandats courront 

plutôt de début vendémiaire à début vendémiaire (fin septembre) voire ne seront renouvelés 

que fin brumaire (élection de l'an IX le 29 brumaire soit le 20 novembre 1800). Ils seront 

parfois reconduits/rallongés. 

 

La répartition des taches est plus diffuse que précédemment, les prévôts agissant comme 

membres du conseil en plus des 12 députés. Le conseil lui-même est tenu de gérer les affaires 

de la société libre et de l'école de pharmacie, tout en entretenant bâtiments et jardins. La 

charge de trésorier est élective et confiée à un membre du conseil. 

 

¶ Pour les enseignements 

 

- Les professeurs et adjoints : il s'agit des chargés des "cours publics et gratuits dans l'Ecole 

de Pharmacie ; savoir un de Chimie, un de Pharmacie, un troisième d'Histoire naturelle et 

un quatrième de Botanique". La charge est élective, la décision étant prise en assemblée 

générale. Deux démonstrateurs et un adjoint sont nommés par matière. Le mandat est de six 

ans et est reconductible. 

 

 

 



 

 

¶ Prévôts 

 
 1781 1782 1783 1784 1785 1786 1787 1788 1789 1790 1791 1792 1793 1794 1795 1796 

Hérissant     (1)                            

Santerre                                 

Demachy                                 

Lehoulx de clermont                                 

Le Bel l'ainé                                 

Taxil                                 

Folloppe                                 

Brun                                 

Bataille                                 

Solomé                                 

Chalard                                 

François                                 

Chedarame                                 

Pourrat                                 

Cheminard                                 

Becqueret                                 

Tancoigne                  (2)               

Guiart                                 

Desprez                                 

Constanty                                 

Trusseau                                 

Bailleau                                 

Buisson                              (3)   

Macoffe                              (3)   

Notes : (1) les mandats sont du premier juillet au premier juillet. (2) Tancoigne est nommé par intérim le temps que l'un des deux nouveaux prévôts termine sa députation. (3) 

le mandat passe du premier vendémiaire au premier vendémiaire. Pour Buisson et Macoffe par exemple le mandat est du 23 septembre 1795 au 22 septembre 1796. 

Tableau 4 : Prévôts de 1782 à 1796 

Les années pour lesquelles les calendriers sont disponibles sont notées en gras en tête de colonne. Les autres sont en italique.



 

 

 1796 1797 1798 1799 1800 1801 1802 1803 1804 

Trusson  D                 

Delagrange  S                 

Cheradame  AD    D          ? ?  

Morelot  AS                 

Tancoigne    AD               

Moringlane    AS  S             

Josse      AD             

Nachet      AS  ? ? (2)         

Auprêtre       (1) AD           

Sureau       (2) AS           

Guiart père       (1) AD      (3)     

Trusson              (3)     

Bouillon Lagrange                ? ?  

Parmentier                   

Pia 1er                    

Notes : (1) Guiart père est élu le 22 brumaire an VIII (13 novembre 1899) en remplacement de Auprêtre, 

démissionnaire. (2) Il n'est pas mentionné explicitement que Sureau démissionne mais c'est Nachet qui signe comme 

secrétaire en fin d'assemblée fin 1800. (3) La fin de mandat est fixée au 3 thermidor an X (22 juillet 1802).  

Tableau 5 : Prévôts de 1796 à l'an XI  

Les années pour lesquelles les calendriers sont disponibles sont notées en gras en tête de colonne. Les autres sont en italique. Les titres sont donnés comme 

suit : D=directeur, AD=adjoint au directeur, S=secrétaire, AS=adjoint au secrétaire. Ils disparaissent en 1800 

Concernant la période pré-révolutionnaire, les noms de prévôts honoraires et perpétuels sont indiqués dans les calendriers (jusqu'à 1787 on précise 

qu'ils le sont en qualité de premiers apothicaires du corps de sa majesté) : 

- Martin : 1782 ï 1786 

- Jamart : 1782 ï 1787 

- Forgeot : 1782 ï 1787 

- Brongniart : 1782 ï 1790 

- Gallien : 1787 ï 1790 

- Vassal : 1790 

 

 



 

 

  

 

¶ Députés 

 
 1781 1782 1783 1784 1785 1786   1785 1786 1787 1788 1789 1790 1791 

Demachy              Lapierre               

Mitouard              Guiard               

Delom              Parmentier               

Chellé              Dufour               

Liege              Charras               

Buisson              Delom               

Marin              Deyeux               

Lebel aîné              François               

Taxil              Legent               

Goupil              Cozette               

Cadet de Vaux              Costel               

Cheminard              Chalard               

Legent              Bayen        ? ?      

Brun              Cheradame ?               

Bayen              Cadet de Vaux ?               

Solomé              Solomé ?               

Folloppe              Pourrat ?               

Becqueret              Bacosse ?               

Laborie               ?               

Charlard              Becqueret               

Lapierre              Claye               

Guiard              La Boetie               

Parmentier              Paris               

Dufour              Brun               

Charras              Delaplanche               

Delom              Guill. Desprez               

              Tancoigne               

              Constanty               

 



 

 

 1790 1791 1792 1793 1794 1795 1796   1796 1797 1798 1799 1800 

Parmentier                Moringlane           

Dufour                Vauquelin           

Claye                Val. de Bomare           

La Borie                Chalard 1er           

Paris                Costel           

Brun  ?              Lescot           

Delom                Tancoigne           

Bayen                François           

Delaplanche                Goupil           

Guill. Desprez                Le Canut           

Tancoigne                Bataille           

Constanty                Parmentier           

Charlard                Nachet           

Croharé                Sureau           

Bailleau                Desprez le jeune           

François                Sagot           

Josse                Auprêtre           

Delunel                Bourriat           

Trusson                Delunel           

Lepic                Cheradame           

Morelot                Morelot           

Trouillet                Guiart père           

Mouton                Baumé           

Porcher                Demachy           

Cheradame                Solomé           

                Le Pic           

                Deyeux           

Notes : pas d'élection mentionnée en 1792. En 1793 on annonce seulement un renouvellement des prévôts. Pas d'info pour 1795. En 1796 renouvellement des 12 députés. 

 

 

 
 1799 1800 1801 1802 1803 1804 

Nachet             



 

 

Sureau             

Desprez le jeune             

Sagot             

Auprêtre             

Bourriat             

Delunel             

Bataille             

Guiart père             

Baumé             

Demachy             

Solomé             

Le Pic             

Deyeux             

Moringlane             

Morelot             

Pia 1er             

Labric             

Pujo             

Parmentier             

Fourcy             

François             

Bourdet          ? ?  

Guiart fils          ? ?  

Duchatel          ? ?  

Nachet          ? ?  

Cluzel          ? ?  

Constanty          ? ?  

Tableau 6 : L iste des députés mentionnés dans les calendriers et dans les PV d'assemblées 

Les noms des députés reportés d'une partie à l'autre de la liste sont surlignés pour faciliter la lecture (ex : Lapierre pour la période 1784-1787).  

¶ Démonstrateurs et professeurs 

 
 

Démonstrateurs 
Démonstrateurs ou 

professeurs (1) 
Professeurs 

 1782 1784 1785 1786 1787 1790 1791 1792 An IX  An X An XI  



 

 

Chimie 

Mitouard            

Déyeux        H H H 

    Baumé       

     Delunel      

        Vauquelin P H H 

        Bouillon-

Lagrange P 

P P 

        Nachet P P P 

        Bouriat  A   

Histoire Naturelle  

puis  

Histoire Naturelle 

Pharmaceutique  

à partir de l'an IX 

Parmentier           

Demachy        P H H 

 Delaplanche          

        Morelot  P P P 

        Martin  jeune A   

         Bouriat  P P 

Botanique 

Buisson           

Marin            

   Guiart  père     P H H 

        Sagot P P P 

        Guiart  fils A P P 

Notes : (1) les titres sont donnés à partir de ce calendrier H = honoraire ; P = professeur ; A = Adjoint 

 

 

Tableau 7 : Démonstrateurs et Professeurs mentionnés dans les calendriers étudiés 



 

 

 

3.2.2.5 Conseil et officiers du collège  

 

Sont également mentionnés dans les calendriers les personnels attachés à l'institution mais sans 

rôle ni de direction, ni d'enseignement : jardinier, concierge, notaire, imprimeur, avocaté 

 

 

 

 

 An IX  An X An XI  

Homme de Loi Jacquinot x x 

Commissaire de police Bessarat x  

Expert- Architecte Mangin x x 

Imprimeur Quillau x x 

Relieur Samsin x  

Jardinier et Concierge Puyathier x x 

 

Tableau 8 : Conseillers et Officiers mentionnés dans les calendriers étudiés 

 

 1782 1784 1785 1786 1787 1790 1791 1792 

Avocats au 

parlement 

Babille x x x x x   

Gauthier x x x x x x x 

Thorel x x x Gicquel x x x 

Avocats en 

Conseils 
Membre x x Boudeau Baudot Lavaut x x 

Procureur au 

Parlement 
Sohier x x x x x x x 

Procureur au 

Châtelet 
Magny x x x Jacquinot x x x 

Au ci-devant 

Chatelet 
       Gueulette 

Commissaire 

au Chatelet 
Bourgeois 

x 

 
x Gillet x Gueulette x  

Huissier à 

Verge 
Richard x x x     

Huissier à 

cheval 
    Richard x x x 

Expert- 

architecte 
Jacob x x x  Mangin x x 

Notaire   
Gilbert 

de Lisle 
x x x x  

Imprimeur Simon 
Simon et 

Nyon 
x x x Nyon x x 

Concierge et 

Jardinier 

Vve 

Descement 
x x      

Descement fils x x x x x x x 

Garçon de 

Bureau 
Galois x x x x x x x 



 

 

3.2.2.6 Mode de réception  

La période allant de 1781 ¨ lôan XI de lô¯re r®publicaine sur laquelle porte notre étude de 

calendriers constitue une période transitoire, en matière de réception des pharmaciens. En 

France, lôh®ritage des communaut®s dôapothicaires est encore bien pr®sent, et il existe une 

grande diversité des modes de réception. On retrouve des réceptions organisées par les jurys de 

province, des maîtrises de pharmaciens militaires, ou des réceptions organisées par les Collèges 

de Pharmacie.  Comme le dit Chaptal en lôan X, "le Collège de Pharmacie de Paris, seul resté 

debout au milieu des ruines, seul ayant conservé ses formes, son organisation et ses 

Professeurs" continue à enregistrer des réceptions (11). 

Le calendrier de lôan IX consacre un chapitre entier au mode de r®ception, dôautant plus 

int®ressant quôil constitue un t®moignage du mode de r®ception en vigueur juste avant la loi de 

germinal an XI qui, entre autres, viendra unifier lôenseignement et le mode de r®ception des 

pharmaciens sur tout le territoire Français.  

Après avoir étudié certaines des raisons qui aboutiront à la réforme de la réception des 

pharmaciens en France, nous nous attarderons sur certains aspects des examens avant de 

retranscrire le chapitre "mode de réception" de lôan IX. 

3.2.2.6.1 ,Á ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÕÎÅ ÒïÆÏÒÍÅ  

La r®ception des pharmaciens telle quôelle existait a ®t® remise en cause ; même Fourcroy 

trouvait les examens laxistes et portait un jugement sévère sur leur organisation.  

De nombreuses critiques sont expos®es en lôan XI dans le projet de loi, présenté au corps 

législatif, de la future loi de germinal (12). 

Il y est dit que lôesprit communautaire de lô®cole de pharmacie, tout droit issue du Collège 

pouvait entraîner "à coup sûr, une diminution de la sévérité des exercices et des examens 

nécessaires aux réceptions" avec lôinterrogation suivante : "Quelle influence ce privilège, par 

lequel tous les pharmaciens de Paris, en se r®unissant pour sôoccuper des int®r°ts dôune 

communaut® qui nôexiste plus, conserveraient le droit dôinterroger un aspirant, pourrait-il 

avoir sur la garantie de lôenseignement et de la r®ception ? é les examens étaient bien plus 

superficiels et bien plus légers, en raison de la multiplicité même des examinateurs et de la 

brièveté de leurs interrogations, quôils ne le seront d®sormais". 

Pour étoffer ces remarques, il est dit ensuite, dans le discours présentant le projet de loi, quôon 

nota une augmentation du nombre de récipiendaires cette année-là, les élèves redoutant des 

examens plus sévères. On peut en effet constater sur lôarticle de M. Dillemann (11) quôon passa 

de 6 réceptions en 1802 à 21 en 1803 ; on compta encore 7 réceptions le 28 germinal an XI, par 

le collège, le Préfet de Police admettant que "le Collège de pharmacie pouvait continuer les 

réceptions de ceux qui avaient déjà subi des actes".  

Côest ici que nous donnerons le tableau de Dillemann et Michel sur le nombre de pharmaciens 

reçus par le Collège des Pharmaciens de 1791 à 1803 : il y eut 105 réceptions de pharmaciens 

entre 1791 et 1803. 

Tableau 9 : Réceptions mentionnées par Dillemann et Michel 

Annés 1791 1792 1793 1794 1795 1796 1797 1798 1799 1800 1801 1802 1803 

Paris 2 2 0 1 9 7 11 4 16 14 12 6 21 

Province 11       



 

 

Notons que pour lôann®e 1791, qui vit le d®cret du Baron dôAllarde et son annulation par celui 

dôEustache Livr®, on enregistrera seulement 2 r®ceptions, au Coll¯ge de Pharmacie de Paris, 

"sous les anciennes formes" :  

- Louis Dominique Guiart, le 17 mai 1791  

- Jean Sillans, le 20 août 1791. 

 

La réforme était sans doute également liée à la question épineuse des frais et faux frais. 

Même si les frais de réception ne sont pas du tout abordés dans le chapitre du calendrier de lôan 

IX, on sait que, si les cours de pharmacie étaient dispensés gratuitement, la réception en elle-

m°me ne lô®tait pas. Les lettres patentes de 1780 pr®cisent en effet des frais exorbitants dans 

son article 20 : "Les droits et frais de réception des aspirants à la maîtrise en pharmacie, seront 

et demeureront fixés à la somme de trois mille quatre cents livres. Et ceux des maîtres en 

pharmacie de province, à la somme de huit cents livres."  

Avec la répartition suivante : 
 

- Pour la r®ception dôun maître en Pharmacie 
 

¶ Droits du roi, qui seront versés aux parties casuelles, cinq cent livres 

¶ Droits du collège, pour les frais de bureau et entretien du Jardin des Plantes, du 

laboratoire, du cabinet d'histoire naturelle, et de la bibliothèque, mille livres.  

¶ Aux quatre prévôts en exercice du collège, à raison de quatre-vingt-treize livres 

chacun. 

¶ Aux maîtres mandés alternativement, à chacun des examens, savoir : pour les onze 

examinateurs tirés au sort, à raison de huit livres chacun. 

¶ Aux autres maitres, à quatre livres chacun ;  

o pour le premier examen, 

o pour le second examen idem 

o pour te troisième examen. Idem 

¶ A tous les maitres qui assisteront à la réception, à quatre livres chacun.  

¶ Aux serviteurs du collège soixante-quatorze livres.  
 

- Pour la réception des maîtres de province 

 

¶ Droits du roi, deux cents livres 

¶ Droits du collège , idem.  

¶ Aux quatre prévôts du collège, à trente-six livres chacun. 

¶ Aux douze députés du collège, à douze livres chacun.  

¶ Aux serviteurs du collège, Vingt-quatre livres.  

¶ Faux frais, seize livres.  

Le tout sans préjudice des honoraires et droits de présence appartenant au doyen et aux deux 

professeurs en pharmacie de la faculté de Paris.  

Sans compter les faux frais de rigueur pendant lôancien r®gime. 

3.2.2.6.2 La Loi de germinal an XI  (11 avril 1803)  "contenant organisation 
des Ecoles de pharmacie et sur la police de la pharmacie "  

Ce texte marque une date essentielle dans lôhistoire du droit pharmaceutique. Il constitue ¨ la 

fois la premi¯re loi consacr®e ¨ lôensemble des probl¯mes pharmaceutiques et le premier texte 

organisant lôenseignement de la pharmacie au niveau national.  



 

 

La loi de germinal fut principalement élaborée et défendue par Fourcroy. Son objet essentiel, 

comme lôindique son intitul®, concernait la formation des pharmaciens.  

Elle sôinspire de la d®claration royale de 1777, tout en lôadaptant aux mîurs post-

révolutionnaires et aux besoins de la société : le Consulat confie à lô®tat, le monopole de 

lôenseignement de la pharmacie, en cr®ant 6 ®coles dont celles de Paris, Montpellier et 

Strasbourg et en réglementant la formation et la réception des pharmaciens. 

La Loi du 21 germinal an XI comprend 4 titres et 38 articles : 

- le titre l, de l'article 1 à l'article 6, est relatif à l'organisation des écoles de pharmacie ; 

- le titre Il, de l'article 7 à l'article 11, est relatif aux élèves en pharmacie et à leur discipline ; 

- Le titre Ill, de l'article 12 à l'article 21, est relatif au mode et aux frais des réceptions en 

pharmacie (cf. annexe 6) 

- le titre IV, de lôarticle 22 ¨ lôarticle 38 est relatif ¨ la Police de la pharmacie. 

Parmi les nouveautés de la loi de germinal an XI, nous voyons que les cours sont désormais 

payants mais que les frais des réceptions sont plus raisonnables et fixés par la loi à 900 Francs 

pour les écoles en pharmacie, ce qui correspondait à 3150 euros de 2015 (13). 

3.2.2.6.3 Les examens proprement dits  

Les examens présentés dans le chapitre consacré au mode de réception du calendrier an IX sont 

au nombre de quatre. Le premier examen sera décrit comme un examen se rapportant à la 

Pharmacie, ¨ la Physique et ¨ la Chimie et le deuxi¯me aura pour objet lôHistoire Naturelle, de 

Matière Médicale et de Botanique.  

Nous nous intéresserons particulièrement aux troisième et quatrième examens. 

Ces examens font partie de lô®preuve finale, que lôon retrouve rassembl®s dans "le troisième 

examen de pratique" tel quôil est d®crit en 1780 dans les lettres patentes (cf. annexe 2). Dans le 

troisi¯me examen que lôon pourrait qualifier de "phase préparatoire", lôaspirant expose ses 

matières premières et ses méthodes tout en commentant ses choix.  

Il sôagit de pr®parer des formules gal®niques ou chimiques du Codex Parisien, ce que lôaspirant 

effectue dans la partie purement pratique de lô®preuve, qui est appel®e quatri¯me examen dans 

le calendrier. 

Ces préparations du quatrième examen sont présentées sur un document imprimé : une synthèse 

ou spécimen. 

A Paris, ¨ cette ®poque, la synth¯se est obligatoire, mais il ne sôagit que dôun ®nonc® des 

monographies des pr®parations de lôexamen, reprenant mot pour mot celles du "Codex 

Médicamentarius seu Pharmacopoea Parisiensi" de 1758, qui restera en vigueur jusquô¨ la 

première Pharmacopée nationale de 1818.   

(A contrario, à Montpellier une thèse imprimée obligatoire traitait dôun sujet particulier en 

liaison avec les neuf op®rations de lôexamen pratique) (14).  

Le calendrier de lôan IX utilise ici le terme de "spécimen" ; on parle aussi de carte (plutôt XVIIe 

siècle), ou de carte imprimée. M. Hossard, dans la Revue dôHistoire de la Pharmacie de 1985, 

nous rapporte quôil sôagissait le plus souvent de grands documents imprimés (540 X 425) ce 

que nous illustrerons par le spécimen de M. de Rouen de 1802. 

 



 

 

 

Figure 7 : Specimen de M. Bertout, Rouen 1802 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Synthèse de M. Régnault, Paris, 1794, BIU Santé René Descartes 

En 2016, la BIU Santé René Descartes a numérisé quelques-unes des synthèses de la fin du 

XVIIIe  siècle. Parmi elles, nous présenterons (outre celle de Bertrand Pelletier de 1784 en  

Annexe 8) la "Syntheses pharmaceuticae utriusque phamaciaeé" de M. François Regnault, 

Membre du Coll¯ge depuis 1784, et dont le mod®rateur nôest autre que Louis-Jacques Guiard. 

Il sôagit dôune petite brochure de 10 pages, format A5, imprim®e en latin qui reprend les 

monographies des pr®parations demand®es ¨ lôexamen : 6 galéniques et 7 chimiques. Notons 

parmi ces préparations : le sirop de Consoude de Fernel, lôonguent de styrax, lôempl©tre de 

cigu±, la pierre infernale (nitrate dôargent fondu) et trois pr®parations ¨ base dôantimoineé 

http://www.biusante.parisdescartes.fr/histoire/medica/resultats/?cote=pharma_p30904x1784x03&do=pdf













































































































































































































































































